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Le Conseil de la presse rejette la plainte de Heidi Mück: la Basler Zeitung échappe au
blâme de peu (prise de position 29/2021)

Berne (ots) -

Parties: Mück c. "Basler Zeitung"

Thème: Recherche de la vérité

Plainte rejetée

Résumé

Le Conseil suisse de la presse a rejeté de peu une plainte de la politicienne bâloise Heidi Mück contre la Basler Zeitung (BaZ), pour
atteinte au devoir de vérité inscrit dans le code de déontologie des journalistes. La plaignante reprochait à la BaZ d'avoir insinué à
tort son affiliation à BDS (Boycott - Désinvestissement - Sanctions contre Israël). Le journal a contesté sa plainte en signalant qu'il
avait étayé son article en ligne de diverses preuves attestant de ses dires. Il aurait aussi pris en compte tous les arguments de
Heidi Mück.

Le Conseil de la presse est d'avis que la plaignante doit s'attendre, en tant que personne publique et que politicienne, à ce que des
événements passés ressurgissent dans le présent. L'article de la Basler Zeitung attache cependant une très grande importance au
passé et frôle les limites de l'acceptable en attribuant à Heidi Mück une "profonde affiliation" à BDS. C'est pourquoi le Conseil de
la presse estime qu'il n'y a pas atteinte, mais de peu, au devoir de vérité.
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